


 

R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Département du Calvados Délibération n°CC-DEL-2023-017 

 

L'an deux mil vingt-trois, le treize avril, à 18h00, le Conseil communautaire de 
la communauté de communes TERRE D'AUGE, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, à salle des fêtes de Saint Hymer, après 
convocation légale, sous la présidence de M. Hubert COURSEAUX. 
 
Étaient présents : Membres titulaires : Mme LENEVEU Chantal, Mme EBRARD 
Sylviane, M. COGE Dorian, M. REYDELLET Steve, M. GOHIER Armand, Mme 
VARIN Anne, M. COURSEAUX Hubert, M. GREAUME Marcel, Mme COTHIER 
Florence, M. TONON Stephane, Mme LIE Nicole, M. ROUSSELIN Gérard, M. 
LAROSE Christian, Mme MARTIN Martine, Mme ANQUETIL Edwige, M. ASSE 
Christian, Mme GAUCHARD Carole, M. POTTIER David, M. OLIVIER DE 

SANDERVAL Jean-Aimé, M. LETHUILLIER Bruno, M. BELLAMY Marc, M. MARIE Sylvain, M. MARIN Jean-François, 
Mme FESQUET Christelle, M. AVOYNE Pierre, Mme SAMSON Anne-Marie, Mme AUBERT Edith, M. BARDEAU 
Emmanuel, M. CARREL Pierre, M. ROSEAU Jérémy, M. LEMONNIER Claude, Mme CARVAL-BOULANGER Delphine, 
M. DESHAYES Yves, M. LEBRUN Joël, M. DE KONINCK Thierry, Mme SPRUYTTE Françoise, M. DUPRE Bernard, M. 
LAPLANCHE Rémy, M. LANGLOIS Thierry, M. POULAIN Gérard. ; Membres suppléants : Mme BRUNOT Gabrielle, M. 
OLLIVIER Pierre, M. LEGOUIX Vianney, Mme ESSAFI Marie-Pierre, Mme MAUREY Fabienne.,  
 
Étaient absents excusés : M. VALLEE Jacques, Mme MATHIEU Sophie, M. VILARS Antoine, M. LEGOUIX Benoit, M. 
LEFRANCOIS Jean-Louis, Mme LEBON Marinette, M. LEGOUX Eric, M. DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, M. 
LEVAQUE Patrick. 
 
Étaient absents non excusés : M. MAHEUT Sébastien, M. SAINTVILLE Olivier, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, 
M. MAYEUX Laurent, Mme BOIRE Sandrine, Mme CARRE Précilla, Mme GAUTIER Béatrice, M. HUET Eric, Mme 
KNOLL Murielle, M. VAY Bruno. 
 
Procurations : Mme LEBON Marinette en faveur de Mme AUBERT Edith, M. LEGOUX Eric en faveur de M. DESHAYES 
Yves, M. DUTACQ Jean en faveur de M. COURSEAUX Hubert. 
 
Secrétaire : M. Emmanuel BARDEAU. 

 
 

Election du 3ème Vice- président 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 octobre 2019 fixant à 60 le nombre de conseillers communautaires ;  
Vu la délibération n°CC-DEL-2020-027 portant création des postes de vice-président et portant son nombre à 
7 ; 
Vu la délibération n°CC-DEL-2020-028 portant élection des vice-présidents et notamment celle de Monsieur 
Bruno VAY en tant que 3eme vice-président ; 
Vu la démission de Monsieur Bruno VAY accepté par Monsieur le Sous-Préfet le 9 mars 2023 ; 
 

Considérant que suite à la démission de Monsieur Bruno VAY, le poste de 3eme vice-président en charge de 
l’enfance et de l’éducation est devenu vacant ; 
Considérant que le nouveau vice-président occupera le même rang que l’élu qui occupait précédemment le 

poste devenu vacant, à savoir le poste de 3ème président ; 
Considérant que le ou les vice-présidents sont élus au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux 

Nombre de membres : 
En exercice : 60 
Qui ont pris part à la délibération : 48 
Dont pouvoirs : 3 
 
Date de la convocation : 06/04/2023 
Date d’affichage : 20/04/2023 



tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il sera procédé à un 3eme tour de scrutin et 
l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est déclaré élu ;  
Considérant qu’il convient, dans ses conditions, de procéder à l’élection du 3eme vice-président de la 
Communauté de communes TERRE D’AUGE ; 
 
 

Après avoir fait appel à candidatures afin de procéder à l’élection du nouveau 3ème vice-président de la 
Communauté de communes : 
 

− Sont candidats : 
 

• Monsieur Emmanuel BARDEAU 

• Monsieur David POTTIER 

 

Le résultat du dépouillement au 1er tour de scrutin a été le suivant : 

a) Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 

b) Nombre de votants : 48 

c) Nombre de suffrage déclarés blancs (article L65 du code électoral) : 1 

d) Nombre de suffrage déclaré nul (article L66 du code électoral) : 1 

e) Nombre de suffrages exprimés : 46 

f) Majorité absolue : 24 

Ont obtenus :  

• Monsieur Emmanuel BARDEAU : 7 

• Monsieur David POTTIER : 39 

Monsieur David POTTIER ayant obtenue la majorité absolue, est proclamée 3ème Vice-Président de la 

Communauté de communes. 

 

 

 
Certifiée exécutoire après transmission à la 

Sous-préfecture de Lisieux et publication par voie 
d’affichage dématérialisée et mise en ligne le 

20/04/2023 

 Pour extrait certifié conforme 
Le Président, M. Hubert COURSEAUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Caen – 3, rue Arthur Leduc, 14000 CAEN – dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification ou de publication. 



































 

R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Département du Calvados Délibération n°CC-DEL-2023-026 

 

L'an deux mil vingt-trois, le treize avril, à 18h00, le Conseil communautaire de 
la communauté de communes TERRE D'AUGE, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, à salle des fêtes de Saint Hymer, après 
convocation légale, sous la présidence de M. Hubert COURSEAUX. 
 
Étaient présents : Membres titulaires : Mme LENEVEU Chantal, Mme EBRARD 
Sylviane, M. COGE Dorian, M. REYDELLET Steve, M. GOHIER Armand, Mme 
VARIN Anne, M. COURSEAUX Hubert, M. GREAUME Marcel, Mme COTHIER 
Florence, M. TONON Stephane, Mme LIE Nicole, M. ROUSSELIN Gérard, M. 
LAROSE Christian, Mme MARTIN Martine, Mme ANQUETIL Edwige, M. ASSE 
Christian, Mme GAUCHARD Carole, M. OLIVIER DE SANDERVAL Jean-Aimé, 

M. LETHUILLIER Bruno, M. BELLAMY Marc, M. MARIE Sylvain, M. MARIN Jean-François, Mme FESQUET Christelle, 
M. AVOYNE Pierre, Mme SAMSON Anne-Marie, Mme AUBERT Edith, M. BARDEAU Emmanuel, M. CARREL Pierre, M. 
ROSEAU Jérémy, M. LEMONNIER Claude, Mme CARVAL-BOULANGER Delphine, M. DESHAYES Yves, M. LEBRUN 
Joël, M. DE KONINCK Thierry, Mme SPRUYTTE Françoise, M. DUPRE Bernard, M. LAPLANCHE Rémy, M. LANGLOIS 
Thierry, M. POULAIN Gérard. ; Membres suppléants : Mme BRUNOT Gabrielle, M. OLLIVIER Pierre, M. LEGOUIX 
Vianney, Mme ESSAFI Marie-Pierre, Mme MAUREY Fabienne.,  
 
Étaient absents excusés : M. VALLEE Jacques, Mme MATHIEU Sophie, M. VILARS Antoine, M. LEGOUIX Benoit, M. 
LEFRANCOIS Jean-Louis, Mme LEBON Marinette, M. LEGOUX Eric, M. DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, M. 
LEVAQUE Patrick. 
 
Étaient absents non excusés : M. MAHEUT Sébastien, M. SAINTVILLE Olivier, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, 
M. MAYEUX Laurent, Mme BOIRE Sandrine, Mme CARRE Précilla, Mme GAUTIER Béatrice, M. HUET Eric, Mme 
KNOLL Murielle, M. VAY Bruno, M. POTTIER David. 
 
Procurations : Mme LEBON Marinette en faveur de Mme AUBERT Edith, M. LEGOUX Eric en faveur de M. DESHAYES 
Yves, M. DUTACQ Jean en faveur de M. COURSEAUX Hubert. 
 
Secrétaire : M. Emmanuel BARDEAU. 

 
 

Election du Président de séance pour l’approbation des comptes administratifs 2022 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et plus précisément son article L.5211-1 ; 
Vu l’article L2121-14 du CGCT précisant que « Dans les séances où le compte administratif du maire est 
débattu, le conseil municipal élit son Président. Dans ce cas, le maire peut, même s’il n’est plus en fonction, 
assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote », 
Vu l’article L2121-21 du CGCT précisant qu’il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une 
nomination ou à une représentation ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
 

Considérant que les comptes administratifs du budget général et des budgets annexes sont soumis à 
l’approbation du conseil communautaire au cours de la présente séance et que Monsieur le Président est tenu 
de se retirer au moment de leur vote ; 
 
 
 

Nombre de membres : 
En exercice : 60 
Qui ont pris part à la délibération : 47 
Dont pouvoirs : 3 
 
Date de la convocation : 06/04/2023 
Date d’affichage : 20/04/2023 



Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 

− DE PROCEDER à l’élection au scrutin secret du Président de séance pour le vote des délibérations 

relatives à l’approbation des comptes administratifs de l’exercice 2022 des budgets suivants : 

− Vote du compte administratif du budget général 
− Vote du compte administratif du budget annexe déchets 
− Vote du compte administratif du budget annexe SPANC 
− Vote du compte administratif du budget annexe Parc du Gosset 
− Vote du compte administratif du budget annexe Parc d'activités de Bonneville 
− Vote du compte administratif du budget annexe ZA des 4 Routes 
− Vote du compte administratif du budget annexe ZA de Coudray 
− Vote du compte administratif du budget annexe Lac Terre d’Auge 

 
 
Après avoir fait appel aux candidatures afin de procéder à l’élection du Président de séance pour l’approbation 
des comptes administratifs 2022 : 
 

− Est candidat : 
 

Monsieur Pierre CARREL 
 
 
Et après avoir procédé au vote : 
 

− Monsieur Pierre CARREL est désigné président de la séance pour l’approbation des comptes 
administratifs 2022. 

 
 

Certifiée exécutoire après transmission à la 
Sous-préfecture de Lisieux et publication par voie 

d’affichage dématérialisée et mise en ligne le 
20/04/2023 

 Pour extrait certifié conforme 
Le Président, M. Hubert COURSEAUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Caen – 3, rue Arthur Leduc, 14000 CAEN – dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 






























































































































































